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La crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19 a contraint l’essentiel des
salariés encore en activité à poursuivre leur travail à distance de
l’entreprise. Si jusqu’alors la pratique du télétravail restait assez marginale
(en 2017, moins de 5% des travailleurs le pratiquaient de façon régulière et
formelle), le contexte actuel est susceptible de favoriser, de manière
pérenne, son expansion. Tel a d’ailleurs été l’un des objectifs poursuivis par
le législateur qui, en 2017 et 2018, en a assoupli le cadre juridique. La
réforme a, en effet, entendu ériger le télétravail en une modalité normale
d’organisation du travail, en levant les freins à sa mise en place. Mais cette
promotion du travail à distance ne se réalise pas sans un certain paradoxe.
Elle conduit à renforcement de certaines contraintes pesant sur l’employeur
et n’offre pas de réponse à toutes les interrogations, notamment en
matière de santé et de sécurité.
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